
NON CLASSÉ

Protocole : frais de déplacement des
ouvriers

02 FÉVRIER 2022

La CFDT a signé l’avenant N°73 portant revalorisation (+2.4%) des indemnités du protocole relatif
aux frais de déplacement des ouvriers du transport de voyageurs et transport sanitaire, à compter du
1er février 2022.



Télécharger le protocole

https://www.otre.org/wp-content/uploads/2022/01/Av.73-FDD-TRP-au-1er-fevrier-2022-ouvert-a-signature.pdf

